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Le 5 octobre 2020, Aldi a notifié auprès de l’Autorité de la concurrence le projet 

de rachat d’actifs appartenant au groupe Casino. Ces actifs comprennent 

notamment 554 magasins sous enseigne Leader Price (sur un parc de près de 

640 magasins en métropole) et 2 magasins sous enseigne Casino. 

Compte tenu des faibles parts de marché cumulées d’Aldi et Leader Price sur le 

marché de l’approvisionnement au niveau national, l’Autorité a considéré que 

l’opération n’était pas susceptible de renforcer significativement la puissance 

d’achat d’Aldi vis-à-vis des fournisseurs.  

L’Autorité a en revanche soulevé des risques d’atteinte à la concurrence dans 

les zones de chalandise entourant les magasins Leader Price situés à 

l’Argentière-la-Bessée (05), Bar-sur-Seine (10), Bort-les-Orgues (19), Brassac-les-

Mines (63), Lanton (33), Marle (02), Rambervillers (88), Saint-Félix (74) et Sézanne 

(51). 

En réponse à ces problèmes de concurrence, Aldi s’est engagé à céder 9 

magasins.
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